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uelques réponses à vos questions

François Bouniol a bien voulu répondre à quelques questions que vous vous posez

Qu'est devenu le personnel de la MSR

Une maison de retraite ne fonctionne que si elle est strictement encadrée. Nous n'avons pas eu de
chance avec nos deux premières directrices. La troisième est ensuite partie en province pour raisons
familiales. La quatrième directrice actuellement en place continue la remise aux normes. Je souligne que
Repotel Issy, qui tient à respecter scrupuleusement la règle de 6 employés pour 10 pensionnaires a

régulièrement embauché de nouveaux collaborateurs afin de se donner les moyens de ses exigences.

Comment ont évolué les prix Les prix actuels de journée approchent les 150 On n'est pas loin d'un
triplement.
Pour les anciens pensionnaires, et conformément à la loi, le tarif n'a pas été modifié. Pour les nouveaux
pensionnaires, nous avons souhaité tenir compte de l'amélioration de la qualité, des montants investis
lors des trois ans de travaux, et des nouvelles exigences de confort. Les organismes de contrôle seront
appelés à valider le résultat.

Il en nous a pas été possible de rencontrer les pensionnaires « suisses » historiques de la Maison suisse

de retraite. Que s'est-il passé
Aucun pensionnaire n'a été poussé dehors contre son gré. Lors de la reprise, il y avait 40 pensionnaires
et nous allons vers les 90. Nous étions très loin d'avoir des problèmes de sureffectif. Je l'ai déjà exprimé,

je suis convaincu que dans mon domaine, l'éthique rejoint l'économique.

• t • •

Que répondez-vous à ceux qui disent que « c'était mieux avant » et que l'on a oublié la mission socia-
le de la MSR et laissé tomber les petites gens
Je n'ai pas connu la période précédente. Mais j'aimerais rappeler que lorsque je l'ai repris, l'établisse- [

ment était menacé de fermeture, n'avait plus les moyens de ses déficits réguliers et ses bienfaiteurs
étaient largement lassés d'investir sans arrêt pour compenser une gestion insuffisamment rigoureuse.
Une gestion charitable ne doit pas avoir comme résultat de mettre en péril la survie d'un établissement,
ce n'est pas dans l'intérêt de ses résidents.


	...

